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Question :  

Est-ce que l'analyse complémentaire à réaliser pour chaque site d'étude porte bien sur un seul sous-

axe (un sous-axe par réserve), à définir en concertation avec chaque gestionnaire ? 

Réponse :  

L’analyse complémentaire a réaliser pour chaque réserve portera sur un seul thème ou sous-axe 

(liste non exhaustive). Elle thème ou sous-axe sera choisi et défini avec le gestionnaire selon la 

problématique à laquelle il souhaite répondre (ex: besoin de comparer 2 choix de gestion pour 

argumenter une décision, analyse coût avantage d’une pratique de gestion et solution fondée sur 

la nature (jamais réalisé) (exemple entretien des milieux ouverts et impact carbone selon la 

technique choisie…), contribution à une politique publique du territoire (exemple aire éducative 

terrestre et missions pédagogiques en général)…. L’axe sera bien déterminé en concertation avec 

le gestionnaire (besoin opérationnel) mais il s’agira aussi d’arriver à diversifier si possible les axes 

traités afin d’enrichir les outils et la méthode. 

 

Question :  

Actuellement 6 fiches méthodes d'évaluation sont disponibles sur la plateforme RNF, la limite de 10 

fiches fixée dans le cahier des charges inclut-elle celles qui sont déjà existantes ? 

Réponse :  

Il s’agit de 10 nouvelles fiches outils maximum en plus de celles existantes selon la nécessité et le 

besoin.    

 

Question :  

Nous comprenons dans le volet commun que le prestataire devra réaliser une évaluation des 

services écosystémiques rendus par les réserves à T0. Serait-il possible d'avoir plus de détails sur ce 

que vous entendez par une possible évaluation projetée 5 à 10 ans pour certains de ces services ? 

REPONSES SOLLICITATIONS 

 

MARCHÉ PUBLIC À PROCEDURE FORMALISEE – APPEL D’OFFRES OUVERT 

Prestation intellectuelle d’évaluation de la valeur ajoutée de 10 sites en 

Nouvelle-Aquitaine 

N° 2024/RNF/01 



 

 

Nous posons cette question car, de notre compréhension, un travail prospectif serait plutôt intégré 

dans le volet spécifique, en fonction de la problématique de la réserve. 

Réponse :  

Un travail prospectif sera effectivement mené a l’échelle de chaque étude spécifique. Mais nous 

souhaitons aussi définir une liste d’indicateurs que nous pourrons réévaluer dans 5 ou 10 ans afin 

d’alimenter un observatoire des données dans les réserves et permettre à d’autres réserves de suivre 

ces indicateurs communs (sous réserve que ce soit pertinent et réalisable facilement par un 

gestionnaire (exemple sur les services culturels pouvant facilement être réévalués à parti de la 

fréquentation notamment ?).    

 


